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MISE EN CONCURRENCE SIMPLIFIEE 
Procédure adaptée comprise entre 25 000 et 39 999.99 € H.T. 

En application de l’article R2112-1 du Code de la Commande Publique 

 
Procédure de consultation d’opérateurs économiques, sur la base de devis 

La description des prestations et leurs spécifications techniques sont indiquées dans la présente Lettre 
de consultation valant Lettre de Consultation – Acte d’Engagement et Descriptif technique 

(procédure interne A1) 

____ 
 

N° : 25EMD034M 
 
Par la présente, nous vous prions de bien vouloir nous transmettre votre meilleure offre pour : 
 

OBJET/TITRE : Travaux de réalisation d’espaces expérimentaux pour un projet de recherche sur la 

performance de substrats issus de l’économie circulaire.  
 

 

REMISE DES OFFRES ET DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS  
Le candidat est invité à retourner son offre : 
 

•Soit sur le profil acheteur PLACE     https://www.marches-publics.gouv.fr   N° : 25EMD034M 
L’utilisation du profil acheteur est vivement conseillé mais pas obligatoire. 
 
•Soit par mail, uniquement à l’adresse suivante :    daf-marchespublics@imt-nord-europe.fr 
avant la date limite de remise des offres. 

 
DATE LIMITE DE REPONSE :    MARDI 15 JUILLET 2025 à 12 h 00. 
 
La réponse à la présente consultation vaut acceptation des conditions générales d’achat de l’IMT NORD 
EUROPE. 
 

DELAI DE VALIDITE DES DEVIS :  180 jours 

➔ ➔  ➔ Marché attribué sous réserve de l’obtention du financement FEDER 
 

 

CRITERES D’ANALYSE DES OFFRES  
 
Prix 50 % 
Valeur technique 40 % 
Politique en matière de développement durable ou insertion sociale 10 % 
Les prix sont réputés comprendre toutes les charges fiscales, parafiscales ou autres, frappant obligatoirement la 
prestation ainsi que tous les frais afférents au conditionnement, à l’emballage et au transport jusqu’aux lieux de 
livraison précisés dans le cahier des charges. 

https://www.marches-publics.gouv.fr/
mailto:daf-marchespublics@imt-nord-europe.fr
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DOCUMENTS A NOUS RETOURNER 
 

 L’offre de prix 

 Une note méthodologique ou mémoire technique répondant aux exigences techniques 

 L’attestation ci-jointe sur l’honneur certifiant ne pas être soumis à l’interdiction de répondre aux marchés  
Le présent document valant Acte d’engagement, dûment daté et signé par une personne habilitée à engager 
l’entreprise ou le groupement. Vous prendrez soin de compléter la rubrique identification du candidat + identité 
bancaire 

Un RIB  

Une plaquette/information ou autre relative à la politique en matière de développement durable ou 
insertion sociale  

 Les qualifications Qualipaysage E130 et P110 ou équivalent, ou démontrer une expérience 
probante dans la réalisation de substrats plantés, notamment avec matériaux recyclés ou en contexte 
expérimental.  
 

 

 
DISPOSITIONS APPLICABLES AU CANDIDAT RETENU AVANT LA NOTIFICATION DU 
MARCHE 
Le candidat dont l’offre est retenue devra fournir obligatoirement : 
• une attestation de vigilance de l’URSSAF de moins de 6 mois 
• une attestation de régularité fiscale de moins de 6 mois 
 
Dans un souci de simplification des échanges et de réduction du délai de traitement de la mise en concurrence, 
il est fortement recommandé aux candidats de fournir ou de disposer de l’ensemble de ces documents dès la 
remise de leur devis. 
 

SIGNATURE 

• la signature de l’offre est possible mais pas obligatoire au stade du dépôt de l’offre. Seul, le candidat informé 
que son offre est retenue est tenu de la signer. Le candidat peut avoir recours à un certificat de signature 
électronique qualifié conformément à l'arrêté du 22 mars 2019. Sinon, il aura obligation de fournir par courrier 
postal, l’original du document signé. Un scan de signature ou un document scanné n'a pas de valeur juridique.  
 
 

 

PRESENTATION DES FACTURES  
Les factures doivent être envoyées de façon dématérialisée et gratuite en utilisant le portail sécurisé Chorus 
Portail Pro de l’Etat à l’adresse suivante : https://chorus-pro.gouv.fr 
 
Le titulaire renseignera le n° SIRET correspondant pour IMT Nord Europe : 18009202500139 
 
Pour information, le N° de code service pour déposer leur facture sur CHORUS est : 
IMT_LD_FACTURES_SERVICE_FINANCIER.  
 
Délais de paiement : virement administratif sous 30 jours à compter de la réception de la facture ou du service 
fait si postérieur à la réception de la facture. 
 

 

https://chorus-pro.gouv.fr/
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CAHIER DES CHARGES TECHNIQUES 
 
 

DESCRIPTION DU BESOIN 

 
 

1. Contexte et Objet du Marché 
 
Dans le cadre d’un projet de recherche sur la performance agronomique et environnementale de 
substrats issus de l’économie circulaire, le présent marché a pour objet la réalisation de 30 espaces 
expérimentaux, répartis sur 10 sites situés dans la Région Hauts-de-France. Ces espaces permettront 
d’évaluer des mélanges de sols innovants intégrant des matériaux recyclés biodynamisés. 
 
Chacun des 10 sites comprendra deux espaces expérimentaux issu de l’économie circulaire et un espace 
témoin issu de l’achat de matériaux (terre végétale). 
 
Une mesure de leur performance sera ensuite réalisée par un bureau d’études spécialisés.  
 

2. Description des Prestations 
 

2.1 Réalisation des Espaces Expérimentaux 
 

Le titulaire devra réaliser : 
 

  - 30 espaces expérimentaux de surface unitaire d’environ 4-9 m² chacun, répartis sur 10 sites. 

  - Les travaux sur chaque espace devront comprendre : 

   - Un décapage des terres végétales existantes sur 30cm  
 - Un décompactage des terres  
 - La mise en place de 30 cm de nouveau substrat : 
    - Pour 1 des espaces : de terre végétale classique, 
    - Pour 2 des espaces : terre végétale formulée sur place à partir d’inerte, de compost et 
  de biodynamisation (la formulation précise sera communiquée un mois avant la mise 
  en œuvre). 
   - La fourniture et plantation de végétaux (le type de plantation sera précisé  
   ultérieurement, il n’y aura pas d’arbre et les essences locales seront favorisées ). 
   - Une délimitation en bois de l’ensemble de l’espace expérimental. 
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2.2 Répartition Géographique 
 

Les 30 espaces expérimentaux seront répartis sur 10 sites distincts, situés dans la Région Hauts-de-
France, soit 2 espaces par site. 
Les sites seront facilement accessibles par des engins de chantier légers. 
 
 

3. Exigences Techniques 
 

L'entreprise devra justifier des qualifications Qualipaysage E130 et P110 ou équivalent, ou démontrer 
une expérience probante dans la réalisation de substrats plantés, notamment avec matériaux recyclés 
ou en contexte expérimental.  
 
Les terres végétales classiques et recyclées devront être conformes aux prescriptions agronomiques 
communiquées par le maître d'ouvrage. 
Le titulaire devra assurer un mélange homogène (terre inerte et compost) selon les proportions 
indiquées. 
Le compactage et la préparation du sol devront être conformes aux règles de l’art pour garantir des 
conditions expérimentales fiables. 
 

4. Contraintes et Conditions Particulières 
 

Les sites d’expérimentation étant accessibles, aucune contrainte majeure d'accès n'est prévue. 
Le titulaire devra veiller à respecter les éventuelles consignes spécifiques de chaque site (horaires, 
sécurité,environnement). 
La propreté et la remise en état des abords devront être assurées après les travaux. 
 

5. Suivi et Réception des Travaux 
 

Une visite de réception sera organisée sur chaque site à l’issue des travaux. 
La conformité des surfaces, du mélange des terres, des plantations et de la propreté du site fera l’objet 
d’une vérification par le maître d’ouvrage. 
Toute non-conformité constatée devra être corrigée à la charge du titulaire. 
 

 

DUREE DU MARCHE 

 

Planning Prévisionnel 
 

Étapes Période Prévue 

Communication de la formulation des 
terres recyclées Janvier 2027 

Travaux de réalisation des espaces 
expérimentaux 

À partir de mars 2027 (le titulaire proposera l’ordre de 
réalisation des 10 sites à sa convenance) 

 

LIEU DE LIVRAISON OU D’EXECUTION 

 
10 sites répartis sur la Région Hauts de France, à proximité de zones d’activités. 
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PRIX 

 
Le marché est traité à prix fermes. L’euro est la monnaie de compte du marché. Le prix restera inchangé en cas 
de variation du cours de la monnaie. 
 
 

CONTACT – RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 

 
Renseignements ADMINISTRATIFS auprès de la Cellule Marchés Publics 
 
•Soit sur le profil acheteur PLACE     https://www.marches-publics.gouv.fr   N° : 25EMD034M 
 
•Soit par mail, uniquement à l’adresse suivante :    daf-marchespublics@imt-nord-europe.fr 
 
 
Renseignements TECHNIQUES : 
 
Monsieur Nor-Edine ABRIAK 
 
E mail : nor-edine.abriak@imt-nord-europe.fr 
 

  

https://www.marches-publics.gouv.fr/
mailto:daf-marchespublics@imt-nord-europe.fr
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IDENTIFICATION DU CANDIDAT - obligatoire 

 
Nom du signataire : 
 
Société : 
 
 
N° de SIRET : 
N° TVA INTRACOM : 
 
Adresse postale : 
 
 
Tél : 
 
Email obligatoire : 
 

MONTANT GLOBAL DE LA PRESTATION (joindre devis détaillé) 

 
MONTANT TOTAL :  .................................................................................................................................... € H.T. 
 
 
TVA .......................................................................................................................................................................  
 
 
MONTANT TOTAL € TTC : ......................................................................................................................... € T.T.C. 

 

En cas de prestations supplémentaires éventuelles (anciennement appelées options techniques), indiquer 

uniquement le montant de base. 

Les prix sont réputés comprendre toutes les charges fiscales, parafiscales ou autres, frappant obligatoirement la 
prestation ainsi que tous les frais afférents au conditionnement, à l’emballage et au transport jusqu’aux lieux de 
livraison précisés dans le cahier des charges. 
 
Fait en un seul exemplaire CACHET + SIGNATURE DU CANDIDAT 
Date 
 Lu et Approuvé 
 
 
 
 
 

 

ACCEPTATION DE L’OFFRE PAR L’ACHETEUR PUBLIC 
 
Est accepté la présente offre pour un montant de : 
 SIGNATURE DE L’ACHETEUR 
Fait à ………………… 
Date  
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ATTESTATION SUR L’HONNEUR 
 
 
NOM ou DENOMINATION du candidat : 

 

 
ADRESSE : 

 
 
 
 

Conformément à l’Ordonnance n°2018-1074 du 26 novembre 2018 et au Décret 2018-1075 du 03 
décembre 2018, le candidat individuel ou chaque membre du groupement déclare sur l’honneur : 

a) Condamnation définitive : 
Ne pas avoir fait l'objet, depuis moins de cinq ans, d'une condamnation définitive pour l'une des 
infractions prévues au code pénal, au code général des impôts et au code de la commande publique ; 

Ne pas être exclu des marchés publics à titre définitif ou pour une durée de cinq ans au plus sur le 
fondement de l’article 131-39 du code pénal. 

 

b) Situation fiscale et sociale : 
Avoir souscrit les déclarations m’incombant en matière fiscale ou sociale et acquitté les impôts, taxes, 
contributions ou cotisations exigibles à cette date, ou avoir constitué avant cette date des garanties 
jugées suffisantes par le comptable ou l’organisme chargé du recouvrement. 
 

c) Liquidation judiciaire : 
Ne pas être soumis à la procédure de liquidation judiciaire prévue à l’article L. 640-1 du code de 
commerce, ne pas être en état de faillite personnelle ou d’une interdiction de gérer en application des 
articles L. 653-1 à L. 653-8 du même code, et Ne pas faire l’objet d’une procédure équivalente régie 
par un droit étranger. 

 
d) Redressement judiciaire : 

Ne pas être admis à la procédure de redressement judiciaire instituée par l’article L. 631-1 du code de 
commerce ou à une procédure équivalente régie par un droit étranger, ou justifier d’une habilitation à 
poursuivre ses activités pendant la durée prévisible d’exécution du marché public ou de l’accord-cadre. 

 

e) Lutte contre le travail illégal : 
Ne pas avoir été sanctionné pour méconnaissance des obligations prévues aux articles L. 8221-1, L. 
8221-3, L. 8221-5, L. 8231-1, L. 8241-1, L. 8251-1 et L. 8251-2 du code du travail, ou pour des infractions 
de même nature dans un autre Etat de l’Union Européenne ; pour les contrats administratifs, ne pas 
faire l’objet d’une mesure d’exclusion ordonnée par le préfet, en application des articles L. 8272-4, R. 
8272-10 et R. 8272-11 du code du travail. 
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f) Egalité professionnelle entre les femmes et les hommes : 
Ne pas avoir fait l'objet d'une condamnation pour les infractions mentionnées à l’article L. 1146-1 du 
code du travail ; avoir, au 31 décembre de l’année précédant celle au cours de laquelle a lieu le 
lancement de la consultation, mis en œuvre l’obligation de négociation prévue à l’article L. 2242-5 du 
code du travail. 

 

 
g) Discriminations : 

Ne pas avoir été condamné au titre de l’article 225-1 du code pénal ; 
 
 

h) Obligation d’emploi des travailleurs handicapés ou assimilés : 
Pour les marchés publics et accords-cadres soumis au code des marchés publics, être en règle, au cours 
de l’année précédant celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la consultation, au regard des 
articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du code du travail concernant l’emploi des travailleurs handicapés. 

 
 A le 

 
Identité du signataire, cachet de la société et signature 
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Conditions Générales d’achat de l’IMT applicables aux 
marchés passés selon la procédure adaptée à compter du 

1er mars 2022 
 

Article 1 - Champ d’application 
Les présentes conditions générales d'achat (CGA) 
ont pour objet de définir le cadre des relations 
contractuelles entre l’IMT et le titulaire du marché, 
pour les marchés publics passés selon une 
procédure sans publicité et sans mise en 
concurrence conformément à l'article R 2122-8 du 
code de la commande publique. 
Le marché peut prendre la forme d'une simple 
commande émise par l’IMT, accompagné des 
présentes CGA. 
L'acceptation de la commande par le titulaire 
emporte de plein droit l'acceptation de celles-ci. 
Les présentes CGA prévalent sur les éventuelles 
conditions générales ou particulières de vente du 
titulaire, sauf conditions plus favorables à l’IMT. 

 

Article 2 – Objet et contenu de la 
commande, spécifications 
techniques 
L'objet de la commande, son contenu, ses 
spécifications techniques et son délai d’exécution 
sont précisés dans la commande émise par l’IMT et 
les documents qui lui sont le cas échéant annexés. 

 
Le prestataire a une obligation générale 

d'information et de conseil. Il se conforme aux 
règles et usages de sa profession. A ce titre, il doit 
notamment signaler tous les évènements 
susceptibles de compromettre la bonne exécution 
du contrat. 
Pour les marchés de fournitures, le prestataire est 
soumis à une obligation de résultat portant sur 
l'exécution des prestations conformément à ses 
engagements contractuels, notamment en termes 
de respect des délais et des niveaux de 
performance, de conformité et de qualité. 
Les prestations objet du marché doivent être 
conformes aux normes homologuées, en vigueur en 
France. 

 
Article 3 – Documentation 
technique 
Le titulaire fournit à la livraison toute la 
documentation technique, à jour, permettant 
d'assurer la maintenance et le bon fonctionnement 
du matériel ou de la prestation livrée. 
Cette documentation technique, afin de pouvoir 
assurer la maintenance et le fonctionnement 
correct d’un matériel, indiquera, outre les 
caractéristiques et les modalités de mise en 
fonction du matériel, les procédures courantes 
d’utilisation et de résolution des incidents. 
Cette documentation est comprise dans le prix de la 
prestation. 
Elle est rédigée en français. 

 

Article 4 - Vérification des 
livraisons 
Les produits et les prestations doivent être 
conformes à ceux définis contractuellement. 
Chaque livraison sera accompagnée d’un bon de 

livraison. Ce bon comporte notamment la date 

d’expédition, le numéro du ou des bons de 

commande, l’identification du titulaire et des 

fournitures livrées. 

Les produits sont livrés et / ou les prestations sont 

exécutées à l’adresse figurant sur le bon de 

commande et déposées à l’étage si nécessaire. Le 

transport s’effectue jusqu’au lieu de livraison aux 

frais et risques du titulaire. 

Les opérations de vérification simples s’effectuent 

dans un délai maximum de deux jours ouvrés à 

compter de la date de livraison des fournitures ou 

de l’exécution des services. L’IMT n’avise pas 

automatiquement le titulaire des jours et heures 

fixés pour les vérifications. Néanmoins, le titulaire 
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peut prendre contact avec l’IMT pour connaître les 

jours et heures fixés pour les vérifications afin d’y 

assister ou s’y faire représenter. A l’issue des 

vérifications, l’IMT prend une décision d’admission, 

d’ajournement, de réfaction ou de rejet. 

 

Article 5 – Propriété 
intellectuelle 
Les prestations deviennent la propriété de l’IMT dès 
leur réception. 
L’IMT est propriétaire des résultats des études, 

prototypes, maquettes, documents et données 

qu'elle a financés et qui ont été réalisés pour son 

compte. Le prestataire ne saurait revendiquer une 

propriété industrielle ou intellectuelle, de savoir- 

faire ou de secret de fabrication sur ces éléments. Si 

l’IMT accepte la propriété du prestataire sur ces 

éléments, le prestataire devra lui concéder une 

licence gratuite d'exploitation. Le prestataire 

garantit que les prestations sont libres à la vente et 

qu'elles ne contrefont pas les droits de propriété 

industrielle ou intellectuelle de tiers. 

 

Article 6 – Garanties 
contractuelles 
Sauf mention contraire indiquée sur la commande 
ou conditions plus favorables du titulaire, ce dernier 
garantit les fournitures et prestations pendant une 
durée de douze mois à compter de leur admission 
avec ou sans réserves. Pendant la période de 
garantie, le titulaire sera tenu de remplacer toute 
pièce reconnue défectueuse ou de remédier à 
toutes imperfections constatées, étant entendu que 
les frais correspondants (fourniture et main 
d’œuvre) seront à sa charge. 
Le prestataire s’engage également à garantir le bon 

fonctionnement de ses produits ou services 

pendant un délai minimum de deux ans à compter 

de leur admission. 

 

Article 7 – Confidentialité 
Le titulaire s’engage à ne pas communiquer à des 
tiers les documents et informations reçus lors de la 
réalisation de l’objet du marché et à ne pas les 
utiliser pour des travaux autres que ceux prévus 
dans la commande. 
Il s’engage à ne communiquer les documents qu’aux 
membres de son personnel chargés de les utiliser 
dans le cadre de l’exécution du marché. 

Article 8 – Données personnelles 
Lorsqu’elle traite des données personnelles dans le 
cadre du Contrat, chacune des Parties s’engage à les 
traiter conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 
1978 modifiée et conformément aux dispositions du 
Règlement général de protection des données 
personnelles n°2016/679 (RGPD) du 27 avril 2016, 
ou tout autre texte s’y substituant. 
La Partie opérant le traitement fera son affaire de 
prendre toutes précautions nécessaires afin de 
préserver la sécurité de ces données, en assurer la 
conservation et l’intégrité dans le respect des 
dispositions légales applicables. Elle sera seule 
responsable d’informer les personnes concernées 
par la collecte des données de la finalité du 
traitement, des destinataires des données et des 
modalités d’exercice des droits d’accès, de 
rectification et d’opposition qui leur sont ouverts au 
titre de la loi n°78 17 du 6 janvier 1978 et du RGPD 
précités. Pour ce faire, elle leur indiquera 
notamment le nom et adresse du délégué à la 
protection des données auprès duquel ces droits 
peuvent être exercés 
Le Prestataire est informé que si la prestation 
implique un transfert hors UE de données 
personnelles par lui ou un sous-traitant, il doit 
explicitement en informer l’IMT au préalable. Un tel 
transfert ne pourra être réalisé qu’a l’appui de la 
signature des clauses contractuelles types 
préconisées par les instances européennes 
(décisions 2001/497/CE et 2004/915/CE). 

 

 

Article 9 – Respect des principes 
de la République 
Lorsque le marché confie au titulaire l’exécution 
d’un service public, il s’engage à assurer l'égalité des 
usagers devant le service public et de veiller au 
respect des principes de laïcité et de neutralité du 
service public. Pour s’assurer du respect de ces 
principes, l’IMT pourra demander la communication 
de notes internes mais aussi prévoir des contrôles 
inopinés dans les locaux du titulaire. 
De plus, le titulaire devra communiquer à la 
demande de l’IMT les contrats de sous-traitance qui 
portent sur l’exécution de la mission de service 
public. En cas de violation du respect de ces 
principes, le titulaire encourt une pénalité de 40 % 
du montant du marché. 
L’IMT se réserve également la possibilité de résilier 

le marché de plein droit aux torts du titulaire. 
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Article 10 – Assurances 
Le titulaire doit avoir contracté une assurance 
responsabilité civile professionnelle couvrant les 
dommages causés aux tiers et à l’IMT par 
l’exécution des prestations. À tout moment durant 
l’exécution du marché, le titulaire doit être en 
mesure de produire cette attestation, sur demande 
de l’IMT. 

 

Article 11 – Modalités 
financières 
Le montant de la commande est ferme et 
forfaitaire. Il comprend l'ensemble des charges et 
sujétions liées à l'exécution des prestations, 
transport compris. 
Le paiement interviendra à l’issue de la réalisation 
de la prestation, après service fait attesté par la 
personne responsable de l’exécution de la 
prestation à l’IMT. 

Conformément à l’article R 2191-21 du Code de la 
commande publique, des acomptes pourront être 
versés au titulaire. Le montant des acomptes 
correspond à la valeur des prestations auxquelles ils 
se rapportent. 

 
Les factures doivent être impérativement déposées 

en utilisant le portail sécurisé Chorus Portail Pro de 

l’Etat à l’adresse suivante : 

https://portail.dgfip.finances.gouv.fr 

Pour se faire éléments suivants sont nécessaires : 

• le numéro du Contrat 

• le code service indiqué sur le bon de 
commande 

• le n° SIRET : 
o DG de l’IMT : 180 092 025 000 154 

o Télécom Paris : 180 092 025 00162 

o Télécom SudParis : 180 092 025 000 71 

o IMT Mines Albi : 180 092 025 000 97 

o IMT Mines Alès : 180 092 025 001 13 

o Mines Saint-Étienne: 180 092 025 001 05 

o Institut Mines-Télécom Business School : 

180 092 025 000 63 

o IMT Atlantique : 180 092 025 001 21 

o IMT Nord Europe : 180 092 025 00139 

o Services communs Institut Mines- 

Télécom Business School - Télécom 

SudParis : 180 092 025 00071 

La date de réception d’une demande de 
paiement transmise par voie électronique 
correspond à la date de notification du message 
électronique informant l’acheteur de la mise à 
disposition de la facture sur le portail de 
facturation (ou, le cas échéant, à la date 
d’horodatage de la facture par le système 
d’information budgétaire et comptable de 
l’Etat pour une facture transmise par échange 
de données informatisé). 

 
 

Outre les références légales, la facture contiendra 
les références bancaires du titulaire et les 
références du présent marché. 

Le mode de règlement proposé par l’IMT est le 
virement administratif avec un délai maximum de 
paiement à 30 jours à compter de la réception de la 
demande de paiement par l’IMT. Ce délai expire à la 
date de règlement par le comptable public. 
Le dépassement de ce délai par l’IMT ouvre de plein 
droit, au bénéfice du prestataire à des intérêts 
moratoires à compter du jour suivant l’expiration du 
délai. Le taux des intérêts moratoires est égal au 
taux d’intérêt de la principale facilité de 
refinancement appliquée par la Banque centrale 
européenne à son opération de refinancement 
principal la plus récente effectuée avant le premier 
jour de calendrier du semestre de l’année civile au 
cours duquel les intérêts moratoires ont commencé 
à courir, majoré de huit points. 

 
Le montant de l'indemnité forfaitaire pour frais de 
recouvrement est fixé à 40 euros. 

 

Article 12 – Pénalités 

Pénalités pour retard dans 
l’exécution des prestations 
En cas de retard du titulaire dans l’exécution de sa 
prestation, le titulaire sera redevable, sans mise en 
demeure préalable d’une pénalité égale à 90 euros 
par jour de retard. Ces pénalités sont plafonnées à 
20 % du montant du contrat. 

 

 

Pénalités pour travail dissimulé 
En application de l’article L.8222-6 du Code du 

travail, l’IMT, informé par écrit par un agent de 

contrôle, de la situation irrégulière du titulaire au 
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regard des formalités mentionnées aux articles 

L.8221-3 et L.8221-5 du Code du travail, enjoint 

aussitôt ce dernier de faire cesser cette situation. Le 

titulaire ainsi mis en demeure apporte à l’IMT la 

preuve qu'il a mis fin à la situation délictuelle. 

A défaut de correction des irrégularités signalées 

dans un délai de deux mois, le titulaire encourt une 

pénalité forfaitaire de 1 000 € par jour ouvré de 

retard. 

Passé un délai de 10 jours ouvrés de retard, l’IMT 

peut résilier le marché de plein droit aux torts du 

titulaire. 

Le montant maximum au titre de ces pénalités ne 

peut dépasser 20% du montant commandé. 

 

Article 13 – Sous-traitance 
La sous-traitance est régie par la loi n°75-1334 du 31 
décembre 1975 et les articles L 2193-1 à L 2193-13 
et R 2193-1 à R. 2193-16 du code de la commande 
publique. 
La sous-traitance totale de l’exécution des 
prestations est interdite. 
Le titulaire d’un marché de services ou de travaux 

peut sous-traiter partiellement son marché à 

condition d’avoir obtenu de l’IMT l’acceptation de 

chaque sous-traitant et l’agrément de ses 

conditions de paiement. L’acceptation par l’IMT 

confère au sous-traitant le droit au paiement direct 

pour toute créance supérieure ou égale à 600 € TTC 

et dans la limite du montant du marché ou du 

montant sous-traité. 

 

Article 14 – Pièces à fournir 
Le titulaire s’engage à fournir tous les 6 mois à 

compter de la notification du marché et jusqu’à la 

fin de l’exécution de celui-ci, les pièces et 

attestations sur l’honneur prévues à l’article D 

8222-5 ou D 8222-7 et D 8222-8 du code du travail. 

A défaut, le marché sera résilié à ses torts après 

mise en demeure restée infructueuse. 

Les pièces et attestations mentionnées ci-dessus 

sont déposées par le titulaire sur la plateforme en 

ligne mise à disposition, gratuitement, par l’Institut 

Mines-Télécom, à l’adresse suivante : 

https://declarants.e-attestations.com 

 

Article 15 – Litiges 
En cas de litige, la loi française est seule applicable. 

En cas de litiges, le tribunal compétent sera celui du 

lieu du siège de l’IMT. 

 
 
 
 


